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Safety chez Swisscom
Eau potable

Loi su le travail, Ordonnance 3 (OLT3), Art. 35 "Eau potable et autres 
boissons"

• 1 De l'eau potable sera disponible à proximité des postes de 
travail. Lorsque le conditions de travail l'exigent, les travailleurs 
doivent en outre pouvoir se procurer d'autres boissons sans 
alcool.

• 2 L'eau potable et les autres boissons seront distribuées 
conformément aux règles de la protection de la santé.

• 3 L'employeur peut limiter ou interdire la consommation de 
boissons alcoolisées.

G
ro

u
p

 S
e

cu
ri

ty
, S

iB
e

 S
a

fe
ty

 K
o

n
ze

rn
 (G

S
E

-P
H

Y
),

 0
1

.0
1

.2
0

2
1

, S
a

fe
ty

 b
e

i S
w

is
sc

o
m

 (V
e

rs
. 2

.4
),

 C
1

 P
u

b
lic


